Un CGPl membre
de la CNCPL

Jean—Pie;'re Corbel

), ENAUD Dutreil, ministre
T% des PME, du Com-
merce, de I’ Artisanat et des
Professions libérales, vient de
nommer Jean-Pierre Corbel
membre de la Commission
nationale de corncertation
des professions libérales
(CNCPL) pour trois ans.
Cette instance consultative a
été créée en 2003 par le
méme ministre afin d’exami-
ner les problématiques des
professionnels libéraux et de
formuler des propositions au
gouvernement. Jean-Pierre
Corbel est délégué régional
de la Chambre des indépen-
dants du patrimoine lle-de-
France, directeur de la société
Corbel & Associés et chargé
d’enseignement & 1’ Univer-
sité Paris IX Dauphine.
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